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05 - LA BRÈCHE - PÔLE NATIONAL CIRQUE
AVENANT À LA CONVENTION D'OBJECTIFS

ET DE MOYENS 2024

Par délibération n°DEL2024_006 du 14 février 2024, le conseil municipal autorisait Monsieur le Maire ou
son représentant à procéder à la signature de la convention d’objectifs et de moyens, pour l’année 2024,
entre l’Établissement Public de Coopération Culturelle, la Brèche, et la Ville de Cherbourg-en-Cotentin.
Cette convention fixe notamment le montant de la contribution annuelle de fonctionnement à hauteur de
361 500 euros.

Au-delà de cette contribution au fonctionnement, la Ville a été sollicitée par la Brèche pour un soutien
exceptionnel à l’investissement concernant la mise en œuvre de deux projets :

• la commission de sécurité a enjoint l’équipe de la Brèche de ne plus stocker dans la salle de
spectacle qui n’est pas un lieu conforme en termes d’entreposage. Il est donc nécessaire de
transférer ce stockage dans l’atelier situé au rez-de-chaussée du bâtiment principal. L’acquisition
de matériels et équipements de rangement est estimée à 30 000 euros , la ville est sollicitée à
hauteur de 17 000 euros, la Brèche prenant à sa charge le solde de la dépense soit 13 000 euros.

• la Brèche a engagé un plan d’investissement pour le passage à la led de son parc d’éclairages
scéniques dans le cadre de la transition écologique. L’acquisition de ces nouveaux équipements
représente une dépense de 240 000 euros sur trois ans, soit une dépense annuelle de 80 000
euros par an entre 2024 et 2026. La ville est sollicitée à hauteur de 20 000 euros en 2024. Sur
cette première tranche, l’État - Direction Régionale des Affaires Culturelles, participera à hauteur
de 11 000 euros, et la Région à hauteur de 39 000 euros, La Brèche prenant à sa charge le solde
de la dépense soit 10 000 euros.

Dans  ce  cadre,  la  Ville  de  Cherbourg-en-Cotentin,  propose  de  passer  un  avenant  à  la  convention
d’objectifs  et  de  moyens  2024,  pour  permettre  le  versement  d’une  subvention  exceptionnelle
d’équipement de 37 000 euros.

Considérant la nécessité pour les partenaires publics de contribuer financièrement au financement de la
Brèche,

Le conseil municipal est invité à :

• autoriser  Monsieur  le Maire ou son représentant  à procéder à la signature de l’avenant à la
convention d’objectifs et de moyens, avenant ci-annexé,

• verser au titre de 2024 à la Brèche, une contribution financière exceptionnelle d’investissement
de 37 000 euros conformément aux crédits inscrits au budget 2024.



Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h35 Nombre de votants : 54

Pour : 52 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 2
Catherine GENTILE
Emmanuel VASSAL

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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